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Avec la création des conseils d’établissement (CE), la Loi sur l’ins-
truction publique a instauré une nouvelle dynamique qui reconnaît 
le pouvoir collectif du personnel sur les questions qui le concernent.

Certaines responsabilités du CE soulèvent des enjeux majeurs pour 
l’éducation des élèves et la vie quotidienne des établissements.

La place faite au personnel de l’école, particulièrement aux ensei-
gnantes et aux enseignants, dans le processus décisionnel du CE 
est déterminante. Il ne s’agit plus seulement de consultation, mais 
bien de codécision.

Il est donc très important que vous élisiez dès maintenant vos 
représentantes et représentants au Conseil d’établissement puis-
que la Loi stipule que le CE doit avoir été constitué au plus tard 
le 30 septembre.

Le CE doit adopter, entre autres, • le bud-
get annuel de l’école ; • le projet éducatif ; • le rap-
port annuel de ses activités.

Le CE peut, entre autres, • solliciter et recevoir 
des fonds privés ; • organiser des services éducatifs 
hors horaire et exiger une contribution de l’utilisa-
teur ; • conclure des ententes avec d’autres écoles.

Le CE doit approuver, entre autres, • le 
plan de réussite ; • le temps alloué à chaque matiè-
re ; • la politique d’encadrement ; • l’application du 
régime pédagogique ; • l’enrichissement et l’adapta-
tion des programmes d’études ; • la mise en oeuvre 
des services complémentaires ; • l’utilisation des 
locaux de l’école.

á	 Veuillez remplir le formulaire ci-dessous en caractères d’imprimerie et le retourner à l’Alliance de préférence dès l’élection, 
	 sinon avant le 30 septembre 2010, à l’attention de l’administration, par télécopieur au 514 384-5756.

Établissement : 	primaire	 	 ou secondaire	  
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Nombre de membres en poste dans l’établissement : 

Nom :  personne déléguée 

Adresse courriel :  	 membre du CPEPE 

No de matricule :    Tél. à domicile : 
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Adresse courriel :  	 membre du CPEPE 
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